
CENTRE DE GESÏON
DE I.A FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DU VAR

DELIBEMTON DU CONSEIL D'ADMINISTMTION

2023-43
Séance du 13 juin 2023

Nombre de membres : 31
En exercice : 31
Nombre de orésents ou représentés : 21
Ayant pris part au vote : 21

Votes :

.. Pour : 21 /Contre : 0 /Abstention : 0

Adoptée à : l'unanimité

Date de la convocation :

'' 1"' juin 2023

Transmise en Préfecture le :

L'An deux mille vingt-trois, le treize juin à quinze heures trente,
le Conseil dAdministration

du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du VAR,
régulièrement convoqué,

s'est réuni au nombre prescrit par la Loi au CDG 83,
sous la présidence de Christian SIMON, Maire de LA CRAU,

Vice-Président de la Métropole Toulon Provence Méditerranée.

Le secrétaire de séance désigné est René UGO, Maire de SEILLANS

Présents :

Christian SIMON, Philippe BARTHELEMY, Robert BEIIEVEI{TI, Charlotte BOUVARD (suppléante de Gil

BERNARDI), Bernard CHILIilI, Laurent GUEIT, Sauveur CRISCUOLO (suppléant de Blandine MONIER),
Michel PERRAUTT (suppléant de Sylvie SIRI), René UGO, Anne-Marie METAL, Josiane CHIODI (suppléante
de Frédéric MASQUEUER), Marie-Hélène CHARLES (suppléante de Thierry ALBERINI), Marie-Hélène
PARENT, Valérie RIALLAND, Jean-Martin GUISIANO (suppléant de Louis REYNIER),

Procurations :

Claude ATEMAGNA à Bernard CHILINI, Paul BOUDOUBE à René UGO, Didier BREMOND à Jean-Martin
GUISIANO, Claude CHEILAN à enitippe BARTHELEMY, Yannick SIMON à Robert BENEVENI, Josée MASSI
à Charlotte BOUVARD.

Excusés:

Thierry BONGIORNO, Romain DEBRAY, Bryan JACQUIN (suppléant de Michel GROS), Dominique I-AIN, Philippe
LEONELLI, Valérie MONDONE (suppléante de Josée MASSI), Jacques PAUL, Christine PREMOSELLI (suppléante

de Richard STMMBIO), Hervé STASSINOS.

No 2023-43 : Convention relative à l'utilisation de I?pplication WEB
Données sociales
,+ Autorisation de signature

Depuis 20L7 l'application WEB Données sociales, portée juridiquement par le CIG Grande

Couronne, est utilisée par l'ensemble des Centres de Gestion de la Fonction Publique Territoriale.
La participation de l'ensemble des CDG permet de mutualiser les coûts de développement et la
mise à jour des indicateurs dans le cadre du Rapport Social Unique (RSU), désormais annualisé.

Cette application alimente depuis 20L7 un puits de données coadministré par le GIP et le CIG

Grande Couronne, dans le cadre d'une convention qui les lie, en date de juin 2022. Cette
mutualisation informatique prévoit également de confier lhébergement du puits de données et
de l'application des Données Sociales au GIP informatique dlci la fin 2023.
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Les conventions initiales définies pour cinq ans ont pris fin en avril 2023. Monsieur le Président
indique qull convient de renouveler la convention qui lie le CDG 83 au GIG Grande Couronne,
pour une durée de cinq ans. Celle-ci précise le cadre du projet et les modalités d'utilisation de
l'application WEB Données sociales.

Afin de répondre aux développements informatiques croissants, avec lhnnualisation des Rappofts
Sociaux Uniques, la pafticipation financière des CDG a été légèrement augmentée tout en restant
adaptée selon la taille du Centre de Gestion, en nombre potentiel d'agents collectés.

Chaque CDG contribue donc aux coûts de mise à jour des indicateurs RH dans le cadre des
Rapports Sociaux Uniques et aux formations réalisées en interne, chaque année, par les équipes
techniques du CIG Grande Couronne, en lien avec les référents régionaux.

La strate démographique des agents 2021 relevant du CDG 83 se situe entre 30 000 et 50 000.
Le coût annuel de la convention précédente (2018-2023) sélevait à2262 € pour un coût total
de 11 310 €.
Le coût annuel de la convention 2023-2028 s'élève à 3 393 € pour un coût total de 16 965 €.

Monsieur le Président demande l'autorisation de signer la convention 2023-2028 ci-annexée
relative à l'utilisation de lhpplication WEB Données sociales.

. Le Conseil dîdministration,

. Ouï l'exposé de Monsieur le Président,

. Après en avoir délibéré,

APPROUVE la convention 2023-2028 ci-annexée relative à l'utilisation de l'application WEB

Données sociales.

AUTORISE Monsieur le Président à signer ladite convention pour un coût total de 16 965 €.

Fait et délibéré à LA CRAU, le 13 juin 2023. Pour extrait conforme,

Le Président du
« La présente décision, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire
lbbjet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de
sa publication evou de son affichage, d'un recours contentieux auprès
du Tribunal Administratif de TOULON ou d'un recours gracieux auprès
du Président du Centre de Gestion, étant préci# que celui-ci dispose
alors d'un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois
vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, quêlle soit
expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois. Conformément aux termes de
l'article R. 421-7 dv Code de lustice Administrative, les ærsonnes
résidant en outre-mer et à létranger disposent d'un délai
supplémentaire de distance de resæctivement un et deux mois æur
saisir le Tribunal ».

Toulon Provence

i.S:TTrr\,
Ll§.r

Christian SIMON,
Maire de l-A CMU,
Vice-Président de la
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